
24-09-07 Finances – Tarifs 
 
Modification des tarifs de location des salles 

 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de procéder à l’actualisation des tarifs de 
location des salles à compter du 1er octobre 2024 : 
 

 
SALLES 

 
NEC 

 
ESPACE 
LOISIR 

 
VILLA 

ST 
MICHEL 

 
CLOS 

BAYARD 

 
L’ATELIER 

 
LE 

GRAIN 
D’ORGE 
(12 H –  

19 H 30) 
 

 
Association 

St-Priest 

1ère fois 
gratuite 

400 € 

1ère fois 
gratuite 

300 € 
 

 
Gratuit 

 
Gratuit 

Gratuit 
  

Gratuit 
  

 
Association 
extérieure 

 
550 € 

 
450 € 

 
450 € 

   

 
Entreprise 
St-Priest 

 
550 € 

1ère fois 
gratuite 

450 € 

1ère fois 
gratuite 

400 € 

 1ère fois 
gratuite 

170 €      
 

1ère fois 
gratuite 

170 €      
 

 
Entreprise 
extérieure 

 

 
1 300 € 

 
1 100 € 

 
600 € 

   

 
Causes 

humanitaires et 
actions 

caritatives 
 

 
 

Cas par 
cas 

 
 

Cas par 
cas 

 
 

Cas par 
cas 

  
 

Cas par cas 

 
 

Cas par 
cas 

 
Réunions de 
copropriétés 

SPJ 
 

   
80 € 

 
80 € 

(salle 
étage) 

  

 
Vin d’honneur, 

Mariage 
Obsèques 
 Habitant  
St-Priest 

Agent 
communal 

 

   
 

200 € 
 

 
 

200 € 
(pas 

obsèques) 
 
 
 

   
 

 70 € 
 

(pas 
obsèques) 

 
 
 

 
 

70 € 
 

(pas 
obsèques) 

 

 
Vin d’Honneur 

Mariage 
Extérieur 

 

   
350 € 

 

   

 
Réception,  

Repas, 
Anniversaire 

Habitant 
 St-Priest 

Agent 
communal 

 
 

  12H-18h 
18 h-24h 

 
240 € 

 
 

 
 

12H-18h 
18 h-24h 

 
130 € 

 
 

 
 
 

130 € 
 
 
 

 
Caution 

 
2000 € 

 
2000 € 

 
1000 € 

 
500 € 

 
1000 € 

 
1000 € 



 
Pénalités en cas 

de 
déclenchement 
de l’alarme et 
d’intervention 

payante de 
MADAY  

 

 
 
 

48 € 

 
 
 

48 € 

 
 
 

48 € 

 
 
 

48 € 

 
 
 

48 € 

 
 
 

48 € 

 
 Mariage civil ou religieux célébré à Saint-Priest en Jarez /ou un des futurs mariés ou un des parents 
d’un futur marié domicilié à Saint-Priest en Jarez 
 Le demandeur doit habiter Saint-Priest en Jarez. Entreprises de Saint-Priest en Jarez : une 
première location de salle est gratuite 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de procéder à 
l’actualisation des tarifs de location des salles à compter du 1er octobre 
2024 comme énoncé ci-dessus. 
 
 
 
 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 10 septembre 2024 

 
Le Maire,                     La Secrétaire de séance 
Christian SERVANT                Mireille PAPIN, 3e Adjointe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



République Française - Département de la Loire 
 

Délibération  
du Conseil Municipal  

de Saint-Priest en Jarez 
 

 

 

Séance du 9 septembre 2024 
 

 

24-09-07 Finances – Tarifs 
 

Modification des tarifs de location des salles 

 
Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par extrait à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 29 sur 
lesquels il y avait 19 membres présents, à savoir : 
 
Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille 
- GEUSENS Christine - BRUNEAU Claude - JOTHIE Marc - SAHUC Jean-
François - DI PAOLO Antonio - BOUGAULT Claude - COSSEY Michel - 
BLANCHARD Hubert - BAUDRY Michèle - ADAM Fabrice - SCHERRER Marie-
Jeanne - TALIA Christophe - GARBAY Isabelle - BARBE Sylvie - MOURGUES 
Corinne  
 
Etaient absents et excusés : 
MM. PELLEGRIN Jacques - REPELLINI Raymonde - ZAVROSA Gilbert - WOLFF 
Paule - CONVERT Pascale - ACHARD Pierre - JOLY Florence - LAFON Lise - 
RODRIGUES SOUSA Hugo - PUPIER Franck 
 
Avaient donné procuration :  
M. PELLEGRIN à M. COSSEY 
Mme REPELLINI à M. BRUNEAU 
M. ZAVROSA à Mme. BAUDRY 
Mme WOLFF à M. SAHUC 
Mme CONVERT à Mme GEUSENS 
M. ACHARD à M. DI PAOLO 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 
 
Publiée le :  

 
 


